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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-106689

Département(s) de publication : 28
 Annonce n° 25-106689

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Groupement Hospitalier de Territoire d'Eure-et-LoirNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
BEST Pierre PierreCorrespondant :  , Directeur du Centre Hospitalier

8 rue Claude Bernard  Adresse :  , 28630 Le Coudray
Coordonnées :

 Téléphone : 0237303020
 Télécopieur : 0237303117

 Courriel : correspondre@aws-france.com
 Adresse internet : http://www.ch-chartres.fr/

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://agysoft.marches-publics.info/

Section 2 - Description du marché

Création d'un bouclage du réseau primaire d'oxygène en vide sanitaire à l'Hôpital Objet du marché : 
Louis Pasteur

Centre Hospitalier de Chartres 4 rue Claude Bernard  Lieu de livraison :  , 28630 Le coudray

Section 3 - Caractéristiques du marché

<br/>Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires.<br/>L'objet de Caractéristiques principales : 
ce marché concerne les travaux de création d'un réseau bouclé en vide sanitaire ainsi que les moyens 
de secours à mettre en place pour assurer la continuité de notre distribution.<br/>

OuiDes variantes seront-elles prises en compte : 

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

2 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-106689
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-106689
http://www.ch-chartres.fr/
http://agysoft.marches-publics.info/
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Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

: Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre Autres renseignements demandés : 
dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Formulaire DC 2 - Déclaration du candidat 
Formulaire DC 1 - Lettre de candidature Renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi 
mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du Code du travail : Chiffre d'affaires des 3 dernières 
années Attestations fiscales et sociales à jour au 31 décembre de l'année qui précède Déclaration 
appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels : Déclaration 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour 
chacune des trois dernières années Liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, 
appuyée d'attestations de bonne exécution pour les plus importants (montant, époque, lieu 
d'exécution, s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et menés à bonne fin) Les éléments de 
preuve relatifs à des prestations exécutées il y a plus de cinq ans seront pris en compte. Indication des 
titres d'études et professionnels de l'opérateur économique et/ou des cadres de l'entreprise, et 
notamment des responsables de prestation de services ou de conduite des travaux de même nature 
que celle du contrat Indication des techniciens ou des organismes techniques, qu'ils soient ou non 
intégrés au candidat, en particulier de ceux qui sont responsables du contrôle de la qualité et auquel 
le candidat pourra faire appel pour l'exécution de l'ouvrage Déclaration indiquant l'outillage, le 
matériel et l'équipement technique dont le candidat dispose pour la réalisation du contrat 
Description de l'équipement technique, des mesures employées par l'opérateur économique pour 
s'assurer de la qualité et des moyens d'étude et de recherche de son entreprise Indication des 
systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d'approvisionnement que le candidat pourra mettre en 
oeuvre lors de l'exécution du contrat Indication des mesures de gestion environnementale que le 
candidat pourra appliquer lors de l'exécution du contrat

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

24/10/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 
4 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

MAPA Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
2025.027

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, 
déposer un pli, allez sur http://agysoft.marches-publics.info/ Code NUTS : FRB02 Options : OUI Le 
contrat prévoit la possibilité de confier ultérieurement au titulaire du marché un ou plusieurs marchés 
ayant pour objet la réalisation de prestations similaires. Marché périodique : NON Calendrier 
prévisionnel de publication des prochains avis :Le marché s'inscrit dans un projet/programme financé 
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par des fonds communautaires : NON Références du ou des projet(s) et / ou programme(s) :Marchés 
réservés : NON Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif d'Orléans, 28 rue 
de la bretonnerie 45057 OrléansCedex 1 Tél : 0238775900 Fax : 0238538516Mel : greffe.ta-
orleans@juradm.fr Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des recours : Référé pré-
contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant 
être exercé avant la signature du contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du 
CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant 
être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme (le 
recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature du contrat). Recours de pleine 
juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique

Section 14 - Informations complémentaires

25/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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